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en vertu duquel les marchandises étrangères, une fois qu'elles
ont franchi la frontière, doivent être traitées de la même
façon que les marchandises nationales (la version du traitement
national de l'OCDE n'est pas identique). Le GATT prévoit des
mesures de protection à la frontière (par exemple les tarifs)
et des négociations visant à changer le niveau de ces mesures
de protection. Mais, pour la plupart des services, la
frontière n'entre pas en jeu, les transactions de services
ayant lieu directement à l'intérieur du pays destinataire. Par
conséquent, si ce principe était appliqué automatiquement aux
services, un pays n'aurait aucune possibilité de décider s'il
veut ou non protéger ses propres services ou négocier un niveau
de protection.


